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DU PATRONAGE ET DES DROITS HONORIFIQUES
( Suite)

Origine.— Grands honneurs.— Petits honneurs.— Quelles sont les per
sonnes qui avaient droit aux grands honneurs.— Du patron. — Du droit 
de patronage dans la Province de Québec.— Nature du droit de patrona
ge. — Quels sont les honneurs qui doivent être rendus au patron. — No
mination au bénéfices. — Droit de demander des alimente sur le revenu 
de l’église.— Droit d'être reçu en procession.— Recommandation “ nomi- 
natim ” aux prières des fidèles.— Réception de l’encens séparément après 
le clergé.— Aspersion particulière d’eau bénite avant les fidèles.— Offran
de distinguée du pain bénit et choix des jours de présentation. — Droit 
gratuit à un banc d’honneur dans l’église. —Sépulture sous le chœur ou 
la nef, vis-à-vis du banc d’honneur. — Droit de litre ou de ceinture funè
bre.— Autres honneurs qui se rattachent aux grands honneurs, et distinc
tions honorifiques accordées aux hauts personnages de notre Province. — 
Prescription.

quels sont les honneurs qui doivent être rendus au patron ?

46. Les grands honneurs qui étaient rendus, en France, au patron, 
ne sont pas dus de roe jours, de la même manière, à ceux qui ont 
droit à ce titre dans la Province de Québec, comme à ceux qui pour
raient l’acquérir dans l’avenir. Ces honneurs ont été considérablement 
modifiés dans notre nays par les lois et par les usages, notamment 
par le règlement du t'onteil ~upérieur du 8 jui'let 1707, réglant 
spécialement « les honneurs décernés aux seigneurs dans les églises. > 
Nous allons brièvement les décrire tels qu'ils existaient autrefois, en 
France, et tels qu'ils sont reconnus parmi nous.

NOMINATION AUX BÉNÉFICES

47. Elle consistait dans le droit qu’avait le patron de présenter I 
k l’évêque un sujet digne que celui-ci devait, après examen, nommez I 
an bénéfice vacant sur lequel s’étendait le patronage du fondateur.! 
Ce droit n’a jamais été reconnu au patron dans notre pays, pour 1*1 
raison qu’il n’y a jamais eu pour les curés de bénéfices proprement! 
dite.

48. Dès l'origine, la Nouvelle-France était un pays de mission. 1 
paroisses étaient desservies soit par des religieux, soit par des prêt)
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